
CHAUMONT-SUR-LOIRE

CIRCUIT 1
12,7 km

Des
Frileuses

CIRCUIT 2
7,4 km
Du bois 
du Peu

ACCÈS

1 JOUR DE SENTIER,
8 JOURS DE SANTÉ !

Ce circuit emprunte des rues et des chemins
communaux.
• Restez sur les trottoirs
• Soyez vigilants pour la traversée des routes
• Respectez la nature
• Respectez votre environnement
• Ramassez vos déchets
RESPECTER LA NATURE,
C’EST SE RESPECTER SOI-MÊME

Sentiers balisés de Promenade et Randonnée réalisés 
par Agglopolys, communauté d’agglomération de Blois 
et la commune de Chaumont-sur-Loire avec le concours 
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2, rue du Limousin 41000 BLOIS
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D751 Blois - Tours par rive gauche

Château 15e-16e (MH)
Conservatoire des jardins
Écuries (1877)
Centre équestre des Frileuses
Île de la Folie (conservatoire du 
patrimoine naturel)
Église (1882)
Promenades en toue sur la Loire

Tous commerces, hôtels - restaurants, 
gîtes - chambres d’hôtes, 
aire de pique-nique, camping municipal**,
artisanat local
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CHAUMONT-
SUR-LOIRE

CHEMIN FAISANT
CIRCUIT 1 :
� Bois de Grange Rouge
� Bois de Chassepaille
� Centre équestre des Frileuses
� Écuries du château
� Château 15e-16e (MH)

CIRCUIT 2 :
� La Loire

UN PEU PLUS LOIN
� Candé-sur-Beuvron
� Mesland
� Monteaux
� Les Montils
� Monthou-sur-Bièvre
� Rilly-sur-Loire
� Sambin
� Valloire-sur-Cisse (Chouzy-

sur-Cisse, Coulanges, Seillac)
� Veuzain-sur-Loire (Onzain,

Veuves)

Circuit N° 045-B - homologué par le Comité FFRandonnée Loir-et-Cher en 07/21
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CIRCUIT 1
12,7 km – 4h10

Des Frileuses
Ar

Bord de Loire, à côté du pont
Remonter la rue du Passeur ; à la D751 (pru-
dence!), traverser.

1 En face, gravir une pente raide et se diriger
vers la Gautrie . À la sortie du hameau, prendre
à droite sur une route. Après 100 m, à gauche
dans le virage, emprunter un chemin herbeux.
Après 300 m, prendre à gauche un chemin (on
rejoint le GR® de Pays des Châteaux ) que
l’on suit pendant 100 m, puis s’engager sur le

que l’on prend sur la droite. Cote 109, à l’angle du bois,
bifurquer à gauche en direction de la Rossignolière . À la
route (prudence!) la suivre sur la droite sur 100 m, puis
s’engager à gauche en direction des bois �. Longer un
étang, arriver à la Barrière Rouge.
4 À la route (prudence!) prendre à droite puis tout de sui-
te à gauche, à la patte d’oie, vers la Grande Goutechalière.
À l’entrée du hameau, prendre à droite, puis, après 20 m,
à gauche en direction de Vesnon.
5 (On rejoint le GR® 655 ) Au hameau de Vesnon,
dans le virage, prendre le chemin blanc qui passe der-
rière une maison, le suivre en lisière de bois et descendre
dans le bois. En bas, tourner à droite, gravir un chemin ;
au passage: centre équestre des Frileuses. À la route (pru-
dence!), la suivre sur la gauche, rue des Argillons.
6 Après 600 m, prendre à gauche la direction centre-
ville, passer devant les écuries du château (décorées
par Hermès), possibilité de visiter le château au
passage �. Descendre la rampe du Château ; à la D751
(prudence !) traverser et descendre l’escalier qui mène
sur les bords de Loire ; en bas, prendre le chemin à droi-
te pour rejoindre le parking près du pont.

premier chemin à droite. À la route
(prudence!), traverser et poursuivre
en face.
2 (on quitte le GR® de Pays des
Châteaux) A la route (prudence!) la
suivre sur à droite ; Laisser un che-
min à gauche et continuer tout droit
sur la route, traverser le carrefour
(prudence!) et prendre le chemin en
face. Au hameau de l’Herpinière
prendre la route à gauche, puis le che-
min sur la droite ; après 400 m, virer
à gauche puis prendre le premier che-
min à droite qui conduit à un bois.
3 Arriver à une allée que l’on
emprunte sur la droite, entrer dans
ce bois. Cote 105, continuer tout droit
pour arriver de nouveau sur une allée

CIRCUIT 2
7,4 km – 2h30
Du bois du Peu

As

Identique au circuit 1 jusqu’en2.
2 À la route (prudence!), la suivre sur la gauche.
7 À « la Cartinière », (on quitte le GR® de Pays des
châteaux). Continuer sur la gauche, en direction de la
Râble puis, après 50 m, emprunter un chemin à droite.
Au bois, suivre le chemin sur la gauche, arriver sur un
autre chemin (on rejoint le GR® 655) que l’on suit sur la
gauche. Virer à droite en épingle et poursuivre jusqu’à la
Doublinière. Laisser une première route sur la droite, puis
une seconde pour descendre toujours à droite vers Tournay.
8 Dans le virage, continuer tout droit et s’engager sur un
chemin blanc. Descendre et rejoindre, à droite, une peti-
te route (prudence!) qu’on suit à gauche jusqu’à la D751
(prudence!). La traverser et prendre, en face, un chemin
de terre, traverser un ruisseau. Déboucher sur une allée
qu’on suit à gauche pour rejoindre le camping, puis le
parking près du pont.


